
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC BROME-MISSISQUOI 

MUNICIPALITÉ DE FRELIGHSBURG 
 
 

 
RÈGLEMENT NO 174-04-2025 

VISANT À MODIFIER LE RÈGLEMENT DE ZONAGE N O 131-2022 
 
ATTENDU QUE : le règlement de zonage NO 131-2022 est en vigueur depuis le 27 
juin 2022; 
ATTENDU QU’ : il y a lieu de faire une modification au règlement de zonage 
NO 131-2022 pour modifier le nombre de logement maximale de la classe d’usage 
résidentiel mixte dans la zone M1-20; 
ATTENDU QU’ : il y a lieu de faire une modification au règlement de zonage 
NO 131-2022 pour autoriser des résidences unifamiliales dans la zone I-24;  
L’annexe B « grille des usages et normes » est modifié de manière à autoriser la 
classe R1 (résidentiel unifamiliale) dans la zone I-24 tel que présenté à l’annexe 
2 du présent règlement.  
ATTENDU QUE : l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la 
séance ordinaire tenue le 7 avril 2025 et le projet de règlement a été déposé lors de 
cette même séance; 
ATTENDU QUE : le premier projet de règlement a été adopté lors de la séance ordinaire 
tenue le 7 avril 2025; 
ATTENDU QU’ : une assemblée publique aux fins de consultation a été tenue le 30 
avril 2025; 
ATTENDU QUE : le deuxième projet de règlement a été adopté lors de la séance 
ordinaire tenue le 5 mai 2025; 
 
EN CONSÉQUENCE, le Conseil décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 - PRÉAMBULE 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 – TITRE ET VALIDITÉ 
Le présent règlement s’intitule « Règlement No 174-04-2025 visant à modifier 
le règlement de zonage No 131-2022 ». 
Le conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement partie par partie, article 
par article, alinéa par alinéa de sorte que si l’une quelconque de ses parties devait 
être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du règlement 
continuent de s’appliquer.  
 
ARTICLE 3 – MODIFICATIONS DE L’ANNEXE B INTITULÉ « GRILLES DES 
USAGES ET NORMES » 
L’annexe B « grille des usages et normes » est modifié de manière à autoriser 

1) les 6 logements pour les bâtiments de classe R4 (résidentiel mixte) dans 
la zone M1-20 tel que présenté à l’annexe 1 du présent règlement;  

2) la classe R1 (résidentiel unifamiliale) dans la zone I-24 tel que présenté à 
l’annexe 2 du présent règlement.  

 
ARTICLE 4 – AJOUT DE LA CARTE 1 – INSTALLATIONS D’ÉLEVAGE À FORTE 
ODEUR 
La carte 1 intitulée « Dispositions relatives aux installations d’élevage à forte 
odeur » est ajouté après l’article 213 tel que présenté ci-dessous.  
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ARTICLE 5 – ENTRÉE EN VIGUEUR  
Ce règlement entrera en vigueur selon la Loi.  
 
 
ADOPTÉ À FRELIGHSBURG, LE 2 JUIN 2025. 
 
 
 
 
____________________________ ____________________________ 
Lucie Dagenais Sergey Golikov 
Mairesse  Directeur général,  
 greffier-trésorier 
 
 
ÉTAPES LÉGALES 
Avis de motion et dépôt du projet 7 avril 2025 

Adoption du 1er projet de règlement : 7 avril 2025 

Avis d’assemblée publique aux fins de 
consultation: 

8 avril 2025 

Assemblée publique aux fins de consultation: 30 avril 2025 

Adoption du 2e projet de règlement : 5 mai 2025 

Avis annonçant la possibilité de faire une 
demande de participation à un référendum 

6 mai 2025 

Certificat du greffier-trésorier – aucune demande 
valide reçue 

19 mai 2025 

Adoption du règlement 2 juin 2025 

Approbation par la MRC :  

Avis de promulgation :  

Entrée en vigueur :  
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ANNEXE 1 : GRILLE DES USAGES ET NORMES POUR LA ZONE M1-20 MODIFIÉE 
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ANNEXE 2 : GRILLE DES USAGES ET NORMES POUR LA ZONE I-24 MODIFIÉE 
 

 


